
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Votre association sollicite le prêt de matériel municipal  
Il ne s’agit que d’une demande et non un droit à revendiquer, la demande ne peut être acceptée que si la date 
de la manifestation est notée sur le calendrier 
La continuité d’un service public et l’intérêt général priment sur la satisfaction de la demande d’une association 
particulière. 
Mais, avec compréhension et courtoisie réciproques, des solutions peuvent être trouvées 
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE MATERIEL MUNICIPAL 
Remplir obligatoirement tous les champs  

 Date de la demande :  
 

*Rappel : la demande doit nous parvenir au minimum 15 jours avant la manifestation par mail à  
animation@ville-retournac.fr ou à l’accueil de la mairie 
 

Nom de l’association :  

Personne à contacter :  

Téléphone :  

Courriel :  

Nature de la manifestation :  

Date et lieu de la manifestation : 14 juillet  

MATERIEL DEMANDÉ: 
 Inscrire le nombre à coté de chaque rubrique concernée 

La municipalité met à disposition des associations 2 remorques tractables par un véhicule léger chacune chargée de : 

34 bancs de 1,8 m (90 personnes)  
20 tables de 1,83*0,76 m 
 
Nombre d’assises nécessaires :  
Nombre de tables nécessaires :  
 
Barrières Vauban :  
Autres :  
 

Lieu où le matériel (autre que les bancs et tables) doit être déposé :  
Lieu où le matériel doit être repris :  
 

Intervention du personnel des services techniques : 
Objet (à détailler) :  

 
 
Nom et signature du président de l’association,        
 

 

DÉPARTEMENT de la HAUTE LOIRE 
 

Mairie de RETOURNAC 43130  
Tél : 04 71 59 41 00 
Fax : 04 71 59 24 72 

mailto:animation@ville-retournac.fr

